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Porté par l’explosion de l’apprentissage, l’enseignement supérieur privé lucratif a connu une croissance fulgurante. Mais scandales financiers, formations douteuses et marketing agressif ont révélé les dérives d’un secteur peu contrôlé. Avec le projet de loi Baptiste, l’État tente de reprendre la main. Mais est-ce encore possible ?

Longtemps marginal dans le paysage universitaire français, l’enseignement supérieur privé lucratif est devenu, en l’espace d’une décennie, un acteur incontournable. Porté par l’explosion de l’apprentissage depuis la réforme de 2018, le secteur a connu une croissance spectaculaire. Écoles de commerce, de communication, de design, du numérique, du luxe, de la sécurité, de l'art, des relations internationales ou encore du marketing ont fleuri partout sur le territoire, promettant aux étudiants une insertion professionnelle rapide, des cursus modernes et des diplômes attractifs. Mais derrière cette vitrine séduisante, les dérives se sont multipliées : marketing agressif, formations de qualité douteuse, clauses abusives, endettement massif et usage contesté de fonds publics.

Face à cette situation, le gouvernement veut reprendre la main avec le projet de loi porté par le ministre de l’Enseignement supérieur Philippe Baptiste. Le texte sera présenté au Sénat le 1er juin avant d’être soumis au vote des députés s'il obtient une majorité lors du scrutin. Un texte présenté comme une tentative de remettre de l’ordre dans ce que beaucoup décrivent désormais comme le « Far West » de l’enseignement supérieur.

Un secteur devenu un marché extrêmement rentable

La croissance du privé lucratif s’explique d’abord par l’incapacité du secteur public à absorber l’augmentation du nombre d’étudiants. Entre les années 2000 et 2025, la part des étudiants inscrits dans le privé est passée de 15 % à 26 %. Environ la moitié de ces étudiants du privé sont inscrits dans un établissement relevant du secteur à but lucratif, soit plus d’un étudiant sur dix. En simplifiant massivement l’alternance et en augmentant les aides publiques versées aux entreprises, l’État a créé un marché colossal. En 2018, Emmanuel Macron avait érigé l’apprentissage en priorité. Après le Covid, il avait instauré de généreuses aides aux entreprises d’accueil. Depuis 2025, le gouvernement a décidé de diminuer ces aides, budget en berne oblige. Mais les contrats d’apprentissage sont bel et bien passés d’environ 300 000 en 2017 à près de 880 000 en 2025. Les effets ont été bénéfiques en matière d’emploi et de démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur. Mais les dérives sont vite apparues.

À LIRE AUSSI : "La liquidation de l'école a été organisée" : au Digital College, une fin de parcours au goût amer
Le modèle économique est efficace : les écoles perçoivent plusieurs milliers d’euros par apprenti, souvent sans avoir à financer d’importantes infrastructures pédagogiques. Certaines formations, très tournées vers le tertiaire, peuvent être ouvertes vite et avec peu d’investissements matériels. Les fonds d’investissement se sont engouffrés dans ce marché considéré comme particulièrement rentable et sécurisé. Des géants comme Galileo, Omnes ou Collège de Paris ont multiplié les acquisitions, transformant l’éducation en actif financier. « Les parents paient dès le début de l’année et les étudiants sont engagés pour trois à cinq ans. L’évolution du chiffre d’affaires est connue à l’avance », fait observer Stanislas Richoillez, avocat associé chez BG2V, spécialiste des fusions-acquisitions. Une forme de hold-up, car une fois que les étudiants ont payé, ils ne peuvent plus se dédire. L’éducation est par ailleurs un actif « qui répond aux critères environnementaux sociaux et de gouvernance recherchés par les fonds ». Selon lui, « les taux de rentabilité du supérieur privé sont dans la fourchette haute des rendements attendus dans le private equity [capital-investissement]. Une école se négocie au même prix qu’une start-up à succès ». La valorisation des écoles privées, prisées par des fonds d’investissement, est désormais comparable à celle du luxe ou des start-up de l’IA.

Le problème est que cette croissance s’est parfois faite au détriment de la qualité pédagogique. Les témoignages et enquêtes se multiplient sur des écoles fonctionnant davantage comme des machines commerciales que comme des institutions éducatives. Dans l’école de création numérique de ce directeur pédagogique, une classe est rentable financièrement à partir de 15 étudiants, « et on sait que, pédagogiquement, l’idéal, c'est 25 étudiants, raconte un enseignant. Sauf que la direction du groupe impose 35 à 40 étudiants, ce qui est infernal. Tant pis pour les profs, les étudiants et la qualité des cours », poursuit-il. Révélé par Mediapart, le scandale du Digital College illustre ces excès. Cette école post bac spécialisée dans le marketing et la communication est aujourd’hui au cœur d’une affaire mêlant détournement présumé de fonds, utilisation d’argent public à des fins personnelles et gestion opaque. Son directeur aurait notamment utilisé 534 000 euros pour acheter des cartes Pokémon et financer son mariage à hauteur de 49 000 euros.

« Le privé se vante de recruter des formateurs salariés mais, en réalité, les étudiants ont souvent face à eux une sorte de sous-prolétariat professoral qui se vend dans plusieurs écoles à vil prix. »
Les inspections menées par l’État ont également soulevé des soupçons de fraudes aux visas étudiants, d’abus de biens sociaux et de mauvaise utilisation des financements liés à l’apprentissage. Le groupe Collège de Paris, maison mère du Digital College, fait l’objet de procédures judiciaires. Quant aux 3 000 étudiants, ils seront recasés dans l'une des 32 écoles de la maison-mère. Au-delà de ce cas emblématique, les critiques visent tout un modèle économique. Certaines écoles investissent massivement dans le marketing et les salons étudiants, parfois bien davantage que dans les contenus pédagogiques. Les étudiants sont attirés par des promesses d’employabilité élevées, des parcours internationaux ou l’absence de sélection via Parcoursup.

À LIRE AUSSI : "Honte de dire que je suis passé par cette école" : entre casseroles et chaos, panique au Digital College
Dans les faits, la qualité des formations est extrêmement variable. De nombreux établissements fonctionnent avec très peu d’enseignants permanents et recourent massivement à des intervenants précaires. Les cours à distance se multiplient pour réduire les coûts. Certaines formations reposent davantage sur des « business games » et des ateliers de groupe que sur de véritables enseignements académiques. « Le privé se vante de recruter des formateurs salariés mais, en réalité, les étudiants ont souvent face à eux une sorte de sous-prolétariat professoral qui se vend dans plusieurs écoles à vil prix. On leur demande de tout faire. J’ai déjà vu des cours d’anglais donnés par un prof de marketing sous prétexte qu’il avait un peu travaillé à Londres. Un professeur de maths sans master, donc avec un niveau inférieur à un enseignant de lycée. Ou un formateur en marketing à qui on demande de s’improviser sur le numérique alors qu’il n’y connaît rien. Ce n’est pas sérieux », raconte le responsable des ressources humaines d’un grand groupe… lequel reconnaît qu’il n’inscrirait certainement pas ses propres enfants dans les écoles pour lesquelles il travaille. La Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) avait déjà relevé en 2020 que 40 % des établissements contrôlés présentaient des clauses abusives ou illicites et que 30 % pratiquaient des méthodes commerciales trompeuses.

Le rôle controversé des titres RNCP et du label Qualiopi

L’un des grands points faibles du système actuel réside dans les titres RNCP, ces certifications professionnelles enregistrées par le ministère du Travail. Beaucoup d’écoles privées s’appuient sur ces titres pour vendre leurs formations comme professionnalisantes et reconnues. Or, ces titres font parfois l’objet d’un véritable commerce. Des écoles louent leur certification RNCP à d’autres établissements contre rémunération. Le système du label Qualiopi, censé garantir la qualité des formations, est lui aussi critiqué : selon plusieurs spécialistes, il est accordé de manière quasi automatique à la grande majorité des établissements. Cette absence de contrôle rigoureux a permis à de nombreuses « officines » de prospérer.

À LIRE AUSSI : Enseignement supérieur privé : une enquête interministérielle cible le groupe Galileo
C’est dans ce contexte que le gouvernement propose une réforme. Le projet de loi Baptiste prévoit plusieurs mesures destinées à mieux encadrer l’enseignement supérieur privé. La principale innovation est la création de deux niveaux de reconnaissance par l’État : le partenariat pour les établissements associatifs à but non lucratif et l’agrément pour les établissements privés lucratifs. Pour obtenir ces labels, les écoles devront convaincre le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres) sur plusieurs critères : qualité pédagogique, stratégie de l’établissement, gouvernance, vie étudiante et, pour certains établissements, adossement à la recherche.

À horizon 2030, ces certifications deviendront obligatoires pour figurer sur Parcoursup ou délivrer des diplômes reconnus par l’État. Le texte prévoit également un renforcement des conditions d’ouverture des établissements, l’interdiction des frais de réservation parfois exigés des étudiants ; un droit de rétractation jusqu’à trente jours avant le début de la formation ; l’obligation du label Qualiopi pour certaines formations professionnelles ; des sanctions administratives renforcées en cas de non-respect des règles. Comme le rappelle régulièrement Laurent Batsch, ancien président de l’université Paris-Dauphine-PSL, « il est plus difficile d’ouvrir un salon de coiffure qu’une école privée dans l’enseignement supérieur ».

Une régulation jugée encore insuffisante

« Nous nous devons de lutter contre les fraudes, d’autant plus qu’elles touchent souvent des familles modestes et de classe moyenne », a plusieurs fois expliqué Philippe Baptiste à Marianne, offusqué d’avoir pu trouver, par exemple, des formations à distance pour devenir photographe. Patrick Hetzel, son prédécesseur, avait évoqué 400 à 500 formations frauduleuses. Malgré ces avancées, plusieurs experts doutent de l’efficacité réelle du texte. Beaucoup d’écoles lucratives recrutent déjà en dehors de Parcoursup, précisément pour éviter les contraintes réglementaires. Certaines formations très rentables pourraient donc continuer à prospérer sans véritable contrôle.

D’autres soulignent que le projet ne règle pas la question des établissements déjà ouverts et dont la qualité est contestée. Aucun mécanisme clair de fermeture n’est réellement prévu. Enfin, plusieurs observateurs dénoncent le problème plus profond de la financiarisation progressive de l’enseignement supérieur. Tant que l’éducation restera un secteur extrêmement rentable pour les investisseurs, la tentation de privilégier la croissance et les marges au détriment de la pédagogie demeurera forte.

Le défi d’un équilibre entre ouverture et protection

L’essor de l’enseignement supérieur privé répond par ailleurs à de vrais besoins. Selon un rapport parlementaire présenté en avril 2024 par les ex-députées Estelle Folest et Béatrice Descamps, le privé a absorbé, entre 2017 et 2021, 63 % des étudiants supplémentaires et le public, seulement 37 %. Cette forte hausse du privé lucratif ne peut s’expliquer uniquement par l’insuffisance des moyens du secteur public. Ces députées font le « constat préoccupant » d’une « désa​ffection des étudiants pour l’université en raison d’un encadrement jugé insuffisant, de taux d’échecs redoutés en première année ou encore du manque de formations répondant aux aspirations de la jeunesse, notamment dans le secteur des industries culturelles ». Beaucoup d’étudiants recherchent des formations professionnalisantes, davantage encadrées que certaines filières universitaires. Le succès de l’apprentissage a également permis à de nombreux jeunes d’accéder à des études qu’ils n’auraient pas pu financer autrement.

Le défi pour le gouvernement consiste donc à préserver cette dynamique tout en protégeant les étudiants contre les abus. Car derrière les débats réglementaires se jouent souvent des trajectoires personnelles lourdes de conséquences avec des étudiants endettés, des diplômes peu reconnus et des promesses d’emploi non tenues. Avec le projet de loi Baptiste, l’État tente de reprendre modestement un peu le contrôle d’un secteur qu’il a lui-même largement contribué à faire exploser.

